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Avant-propos

Ce cinquième volume des Projets de l’OCDE sur l’avenir portant sur les politiques de gestion des risques présente un examen des vulnérabilités économiques en cas d’inondation majeure dans le bassin de la Loire. Il compte parmi les publications de la série OECD Reviews of Risk Management Policies qui rassemble des titres s’intéressant notamment à la question de la sécurité de l’information en Norvège, à la sécurité des personnes âgées en Suède, aux inondations et aux tremblements de terre au Japon ou bien à la protection civile en Italie.

Lancé en 2003, le Projet de l’OCDE sur l’avenir portant sur les politiques de gestion des risques vise à aider les pays membres à identifier les défis de la gestion des risques au XXIe siècle, et à contribuer à leur réflexion sur la meilleure façon de relever ces défis. Le Projet est encadré par un Groupe de pilotage composé de représentants des ministères et organismes gouvernementaux des pays participants. L’accent est mis sur l’identification des meilleures pratiques en matière de gestion des risques dans les pays en fonction de leur capacité à détecter des changements significatifs et à s’y adapter. Le Projet adopte une approche prospective dans son analyse des politiques et des programmes gouvernementaux destinés à gérer les risques à grande échelle, qu’ils soient naturels ou anthropiques. Il procède par examens et études de cas à la demande d’un pays participant dans le but d’identifier les domaines de bonnes pratiques et de formuler si nécessaire des recommandations d’amélioration. Le processus démarre par une auto-évaluation des politiques en question, menée par les autorités du pays en coordination avec le Secrétariat de l’OCDE. Il se poursuit par une série d’entretiens conduits par une équipe internationale d’experts auprès des intervenants impliqués dans la gestion du risque. Les résultats sont analysés à la lumière des critères prospectifs qui ont été définis par les membres du Groupe de pilotage et publiés dans « Les risques émergents au XXIe siècle : un programme d’action » (OCDE, 2003).

Les autorités françaises ont accepté la proposition de l’OCDE de procéder à un examen des politiques de gestion des risques d’inondation dans le bassin de la Loire dans le cadre d’une initiative interrégionale visant à réduire la vulnérabilité des activités économiques aux inondations. Les autorités qui parrainent le Projet sont le Ministère français de l’Ecologie, de l’Énergie, du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM) et l’Etablissement public Loire (EP Loire). Un soutien financier a également été accordé par le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER).

En France, plus de 20 000 km2 du territoire national, soit une municipalité sur quatre et 5 millions de personnes, sont exposés à des risques d’inondation (environ 8% de la population totale du pays). Parmi les risques potentiels d’origine naturelle en France, les assureurs considèrent que les inondations majeures de la Seine et de la Loire constitueraient deux des trois scénarios les plus coûteux, chacun susceptible de causer des dommages de plusieurs milliards d’euros. Mais ce n’est pas seulement l’importance des enjeux économiques qui fait de l’étude du cas du bassin de la Loire un cas d’école : les caractéristiques hydrologiques et le contexte socio-économique complexe suscitent des intérêts opposés ou divergents pour les nombreuses parties prenantes, ce qui constitue un ensemble de défis à la mise au point des politiques publiques. Ces caractéristiques sont l’occasion d’étudier l’évolution récente des institutions et des processus de consultation chargés d’améliorer la coopération entre les intervenants et les parties prenantes du bassin et de concilier leurs différences par des programmes novateurs destinés à réduire les vulnérabilités aux risques d’inondation majeurs.

Pour apprécier cette évolution il convient de rappeler le lien existant entre les programmes d’aménagement de la Loire depuis cinquante ans et les modalités de la gestion du risque d’inondation dans le bassin. Une partie importante du système de levées date du Moyen Âge, et au début du xxe siècle sa maintenance minimale n’était pas assurée. À la fin des années 50, plusieurs centres au long de la Loire ont connu une croissance importante de la population, des activités économiques, et surtout un développement urbain imprudent favorisant la diffusion de constructions pavillonnaires, de zones d’activité, de grandes surfaces commerciales, d’espaces de loisirs et de routes nouvelles. L’ampleur du niveau de vulnérabilité s’amplifie. On assiste alors à un renouveau des préoccupations orientées vers la maîtrise des trop hautes eaux, mais aussi vers le soutien des trop basses eaux. Le rôle des digues n’a pas été neutre en matière de débordements et de rupture : elles ont eu pour effet négatif de réduire le lit du fleuve, augmentant ainsi la pression sur les digues en aval. Comme stratégie de rechange, des plans ont été mis en place pour construire une série de barrages de retenue et de réservoirs dans la Loire amont de façon à réduire le flux d’eau en aval durant les crues, et de contribuer à assurer une alimentation régulière en eau pour les usages agricoles et industriels en période de sécheresse.

Les organisations non gouvernementales, dont SOS Loire Vivante et le WWF, qui étaient à l’avant-garde d’une campagne mondiale de sensibilisation sur les impacts environnementaux des barrages, contestaient la construction de ces derniers, notamment par des plaintes juridiques et des occupations de terrain en 1989. Pour réduire le risque de crues, elles préconisaient des mesures de substitution telles que l’élargissement du lit du fleuve, l’interdiction à l’avenir de construire dans le lit et la création de plaines alluviales pour absorber les trop-pleins. Un tournant décisif fut la décision du gouvernement français d’arrêter les projets de construction portant sur quatre barrages et plusieurs réservoirs. L’impossibilité de trancher sur le plan de la doctrine entre les options de politique publique eut des effets néfastes pour les communautés en amont comme en aval. Afin de trouver une issue, les autorités gouvernementales durent initier une approche holistique de la gestion des risques d’inondation, régie par des processus plus transparents et qui fasse mieux participer les acteurs concernés. Le Ministère de l’Environnement lança le premier « Plan Loire Grandeur Nature » en 1994 pour sortir de cette impasse. Celui-ci instaurait à l’échelle du bassin un large ensemble d’actions chargées d’assurer la sécurité des habitants, tout en s’efforçant de concilier l’impact des mesures protectrices structurelles contre les crues avec les autres intérêts en jeu, tels que la protection des espèces et la préservation des ressources en eau.

Cette étude de cas retrace les points forts de la gestion des risques d’inondation dans le bassin de la Loire, et décrit certains des défis lancés à la réalisation des objectifs de son programme de gestion du bassin versant. Cette étude de cas tire ses informations et ses données de l’analyse des contenus des précédents rapports, d’un questionnaire d’auto-évaluation et d’une réunion de lancement à laquelle plus de 150 institutions ont été invitées. Ces sources ont été complétées par des entretiens menés par une équipe d’experts internationaux en matière de gestion des risques d’inondation du 28 juin au 3 juillet 2009. Afin de réunir un ensemble d’informations sur les politiques de gestion des risques d’inondation dans le bassin versant, l’équipe a principalement choisi comme méthode de mener des entretiens auprès de vingt-six groupes de parties prenantes, notamment des élus des collectivités territoriales ou leurs représentants, des membres de services de l’état (aux niveaux régional et départemental), des institutions de recherche, des ONG, les associations concernées dans le secteur de l’industrie et des opérateurs de réseaux et d’infrastructures. Le MEEDDM et l’Établissement public Loire (EP Loire) ont identifié et choisi les acteurs qui participeraient aux entretiens, en liaison avec le Secrétariat de l’OCDE. En outre, l’équipe a visité quatre sites équipés d’ouvrages de protection et a constaté la présence d’activités économiques dans les zones inondables le long de la Loire, ceci afin d’obtenir une vision directe des enjeux. Le choix des groupes impliqués avait pour double objectif d’atteindre un équilibre de vues entre les organismes publics et privés et de refléter la répartition géographique du bassin entre la Loire amont, la Loire moyenne, la Loire aval et les affluents du bassin. Néanmoins le présent rapport ne prétend pas être le résultat d’une enquête exhaustive menée sur l’ensemble de parties prenantes du bassin de la Loire.

L’équipe d’experts était composée de M. Hideaki Oda (membre du Conseil Consultatif pour l’eau et l’assainissement auprès du Secrétaire Général des Nations Unies) ; du Professeur Richard Ashley (Département du Génie Civil et du Génie des Structures de l’Université de Sheffield, Royaume-Uni) et de Mme Susan Durden (économiste principale aux Corps d’Ingénieurs de l’Armée des États-Unis). Le Secrétariat de l’OCDE était représenté dans ce projet par M. Pierre-Alain Schieb (Conseiller et Chef de projets pour l’International Futures Programme) et M. Jack Radisch (Analyste des politiques de risques). Le suivi de ce projet par l’EP Loire était assuré par M. Jean-Claude Eude (Directeur général des services) et M. Cédric Genet (Chargé de Mission).
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Synthèse

L’équipe de l’OCDE chargée de cet examen (ci-dessous nommée « l’équipe d’examen »), a élaboré ses recommandations à la lumière du besoin qu’ont les responsables de la gestion du risque d’inondation dans le bassin de la Loire d’accroître quatre capacités dans le contexte de leur stratégie de contrôle anticipé et holistique des inondations : une capacité d’endurance ; une capacité de résolution ; une capacité de rétablissement et une capacité d’adaptation. Ces capacités, qui reflètent la meilleure pratique internationale, sont cruciales si l’on veut s’occuper des risques futurs d’inondation, qui sont en pleine évolution. Elles sont utilisées ici pour évaluer l’efficacité des mesures et des processus mis en œuvre dans le bassin de la Loire.

La capacité d’endurance constitue un coussin de protection contre le risque de dommages dus aux événements extrêmes, jusqu’à un certain seuil. Elle définit le « dessin » et les normes de fonctionnement des digues et des autres mesures de gestion du risque d’inondation. Cette capacité n’est pas seulement assumée par l’expertise technique et l’infrastructure protectrice, mais aussi par des moyens institutionnels et sociaux.

La capacité de résolution consiste dans l’aptitude à réduire les dommages causés par une menace significative d’inondation qui excède un certain « seuil de dommages » spécifié (habituellement la période de retour de l’événement). Elle requiert des plans d’urgence efficaces et un travail poussé de communication, en amont, auprès des populations les plus vulnérables. Cette capacité doit pouvoir être mise en application instantanément lorsqu’un événement se produit, même si la communication préalable doit toujours être un processus continuel, par des formations et des exercices adaptés. Lorsque les inondations sont rares, comme dans le bassin de la Loire, un manque de mémoire au sein de la communauté ou parmi les individus risque fort de les mener à la complaisance et de leur conférer un sentiment de sécurité erroné. Cette capacité de résolution impose de faire disparaître de telles croyances, particulièrement là où les habitants et les activités économiques sont situés derrière des infrastructures protectrices, telles que des digues.

La capacité de rétablissement recouvre l’aptitude à se rétablir après un événement, c’est-à-dire à retourner à une situation qui est sensiblement la même que celle d’avant l’événement (résilience). Le rétablissement, pour être obtenu, requiert que la société soit dans une situation équivalente à celle qui préexistait, bien qu’elle ne soit pas nécessairement la même et, dans l’idéal, devrait inclure des mesures qui réduisent la vulnérabilité aux événements dommageables — tels que les procédés de restauration des bâtiments les rendant résistants aux inondations. Dans la plupart des cas, c’est la capacité économique qui détermine à la fois l’aptitude à recouvrer une situation normale et la forme que prend ce rétablissement.

La capacité d’adaptation implique l’anticipation de certains événements à venir ou de certaines situations futures, puis leur intégration dans un plan. De façon générale, elle s’applique aux événements les plus extrêmes plutôt qu’aux événements « normaux » ou attendus, et cet aspect a désormais pris plus d’importance à la lumière des changements climatiques. Le principe est qu’il est peut-être possible d’avoir une influence sur ces changements (par exemple d’atténuer le changement climatique) mais que ceux-ci ne peuvent pas être contrôlés avec une entière certitude, ce qui rend la capacité d’adaptation n écessaire. Un besoin se fait ici sentir, celui de répondre par une palette d’options diverses (un portefeuille) plutôt que de s’en tenir aux approches qui ont fait leurs preuves par le passé. Si l’on choisit des options réversibles, polyvalentes et flexibles, celles-ci peuvent être inversées, abandonnées ou substituées à d’autres, s’il s’avère qu’on les trouve inefficaces au regard de facteurs externes en plein changement. Il s’ensuit que les options d’infrastructure de grande échelle qui « verrouillent » leur usage pour plusieurs générations ne devraient être utilisées qu’avec précaution.


Adoption d’une approche stratégique vis-à-vis de l’évaluation et de la gestion du risque d’inondation

Le « Plan Loire Grandeur Nature»arenforcé les capacités d’endurance institutionnelles en intégrant la protection contre les inondations dans un cadre de gestion holistique du fleuve, pourvu d’objectifs de long terme au niveau de son bassin. Par le passé, la gestion du risque d’inondation dans le bassin de la Loire s’appuyait avant tout sur des mesures structurelles qui tentaient de contrôler l’endroit où coulent les eaux; par opposition, le Plan Loire est le reflet d’approches modernes qui cherchent à réduire la violence des crues en donnant de l’espace à l’eau. Ce passage à une approche plus équilibrée, faite de mesures structurelles et non-structurelles, est mis en évidence par les prescriptions d’occupation des sols qui limitent la construction en zone inondable, par la promotion de projets de restauration des zones humides et par le désir de restaurer le lit majeur du fleuve. Finalement, les résidents pourraient être déplacés hors des étendues inondables et les bâtiments construits antérieurement aux plans modernes d’occupation des sols pourraient être démolis.

Dans le contexte du Plan Loire, une stratégie de court à moyen terme a été élaborée, la « Démarche industrielle de réduction de la vulnérabilité aux inondations des activités économiques » (ci-dessous nommée « Démarche industrielle ») qui se concentre sur la réduction des dommages dus aux inondations qui sont les plus graves et dont les effets touchent le plus longtemps l’économie du bassin. Selon les résultats de l’étude de l’Équipe Pluridisciplinaire du Plan Loire sur la Loire moyenne en 1999, les coûts des dommages aux entreprises privées représenteraient 60% de ceux provoqués par une grande crue en Loire Moyenne. Les dommages seraient de l’ordre de 10 milliards EUR pour l’ensemble du bassin, dont une grande part serait due à l’impact sur l’activité économique et aux difficultés de redémarrage des entreprises. L’équipe d’examen considère que la « Démarche Industrielle » contient les éléments d’une stratégie bien adaptée au développement de capacités d’endurance, de résolution et d’adaptation. On peut trouver les moyens de renforcer la capacité de rétablissement, par la promotion d’une planification qui soutienne la continuité des activités grâce au programme de subvention des diagnostics de vulnérabilité aux inondations des entreprises.

Le Plan Loire offre à la fois un forum et une approche structurée aux représentants de l’État, au secteur privé et aux associations, rendant possible la discussion et l’invention d’options de politiques de gestion du risque d’inondation ainsi que leur révision. Il a fait des efforts à différentes reprises pour informer le processus de prise de décision à partir des meilleures pratiques internationales dans de nombreux domaines de la gestion du risque d’inondation, et a soutenu plusieurs études comparatives, telles que Freude am Fluss destiné à comparer la situation du risque d’inondation dans le bassin de la Loire à celle de bassins de rivières de différents pays européens. Cette étude s’est montrée utile, en particulier à la mise en place de processus de collaboration visant à améliorer la prise de décision locale. Des études prospectives sont aussi en cours pour évaluer les effets du changement climatique sur la vulnérabilité du territoire aux inondations, bien que quelques parties prenantes remettent en question l’utilité de ces études pour les décisions de politiques publiques, étant donné l’incertitude de l’événement concerné et dans la mesure où le risque d’inondation est déjà assez élevé pour nécessiter le renforcement des capacités d’endurance. Cette position, selon l’opinion de l’équipe d’experts, reflète l’incapacité de reconnaître le fait que les risques d’inondation peuvent changer de nature. L’adaptation au changement climatique ne devrait pas s’appuyer sur la croyance que les crues seront nécessairement plus fréquentes et plus fortes, mais plutôt considérer que le risque d’inondation pourrait être créé par d’autres sources que celles que nous connaissons, telles que le ruissellement, et ainsi prendre en compte le besoin potentiel d’intégrer les modèles de drainage urbain et la modélisation des cours d’eau.

La responsabilité de la réduction de la vulnérabilité aux inondations dans le bassin de la Loire relève de tous les échelons principaux de l’administration publique, depuis le pouvoir central ministériel et les services déconcentrés de l’Etat aux niveaux régional et départemental, jusqu’aux collectivités territoriales. Le Plan Loire crée un cadre qui encourage la coopération et permet d’atteindre un consensus sur des objectifs clairs et de long terme. Une tension entre ces multiples acteurs semble cependant couver, particulièrement entre les collectivités et l’État, concernant la réalisation de ces objectifs. Au sein des collectivités, certains partagent le sentiment que l’État n’agit pas assez, particulièrement pour ce qui concerne à la fois l’identification des points nécessitant des réparations dans le système de digues, et leur réparation effective. Cet aspect est d’une importance primordiale, puisque les brèches de digues représentent le scénario d’inondation au plus fort potentiel de dommages. Des voix au sein des collectivités soutiennent aussi que les zones désignées comme inondables prennent parfois bien trop de place, ce qui restreint les possibilités de construction et, par là, freine le développement économique local. De son côté, l’État s’inquiète du fait que les collectivités et les individus s’appuient trop lourdement sur lui, d’autant plus qu’il représente l’assureur de dernier recours des catastrophes naturelles en France, et que, qui plus est, les collectivités et les individus négligent parfois leur propre rôle, par exemple la mise en place d’un « Plan Communal de Sauvegarde ». Le Plan Loire pourrait, en effet, prêter plus d’attention au développement de la capacité de résolution des collectivités elles-mêmes. Les mesures de performance des projets menés dans le cadre du Plan Loire ne sont pas toujours confrontées à des normes préalablement reconnues. Pour alléger les tensions entre les partenaires du Plan Loire, on peut trouver les moyens, tout d’abord, d’éclaircir les responsabilités de chacun, et, en second lieu, de s’accorder sur des mesures par lesquelles les partenaires peuvent évaluer la bonne mise en œuvre de ces responsabilités.




Développement des synergies entre secteurs public et privé

L’équipe d’examen a découvert que les opérateurs d’infrastructure chargés des secteurs de l’électricité (distribution) et de l’eau (distribution et assainissement) sont pleinement impliqués dans les politiques de planification au travers du Plan Loire. Les deux opérateurs ont mené leurs propres évaluations des risques d’inondation et mis en place des plans de gestion des situations d’urgence. Tandis que les opérateurs chargés du réseau ferroviaire et de la distribution du gaz ont fait la preuve de leur forte capacité de rétablissement, ils n’ont cependant pas saisi l’occasion de travailler au sein du forum de politiques de planification mis en place par le Plan Loire. Pour cette raison, certains expriment la préoccupation que ces opérateurs puissent ne pas développer de capacités d’adaptation de long terme ; dans tous les cas, leur capacité de résolution reste inconnue des planificateurs d’urgence. L’équipe d’examen n’a pas eu l’occasion d’entendre les opérateurs des secteurs des télécommunications et du transport routier. C’est regrettable dans les deux cas, puisque les télécommunications devraient jouer un rôle clé au moment d’alerter le public en cas d’inondations subites en Loire amont, et que les réseaux de communication constituent un appui...
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